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Procès-Verbal  

Conseil d’établissement de l’École de l’Épervière 

le mercredi, 1er mars 2023 à 18 h 30 

Local 313 du Pavillon Boréal 

 Représentants (parents) 

X Jolyane St-Pierre, représentante au comité parents 
 

X Hugo Girard, vice-président 

 Jessica Ruminski  X Geneviève Caron-Crofton, substitut au comité de parents 

 Marc Therrien-Gravel X Caroline Moreau 

 Parents substituts   

 Christina Laflamme X Angélique Dussault 

X Marie-Ève Demers-Olivier   

 Membres du personnel 

X Marie-Josée Pelletier, directrice X Audrey Lamontagne, enseignante 

X Marie-Claude Roy, enseignante X Martine Savard, secrétaire d’école 

X Isabelle Têtu, responsable en service de garde X  Geneviève Bourque, enseignante 

 Valérie Lambert, orthopédagogue   

 
 1.  Accueil et vérification du quorum. 

Madame Jolyane St-Pierre confirme qu’il y a quorum à 18h30 et la séance du Conseil d’établissement 
débute. 

CE22-23-39 2.  Adoption du projet d’ordre du jour  
Madame Jolyane St-Pierre fait la lecture de l’ordre du jour et présente le parent présent. 
Les ajouts suivants sont demandés : 
- Circulation rue du Collège 
- Activités et sorties : 2e cycle 
 
Il EST PROPOSÉ par monsieur Hugo Girard, appuyé par madame Caroline Moreau et résolu 
d’adopter l’ordre du jour en inversant le point 11 avec le point 3. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 11.  Période de questions 

Mme Nancy Vaillancourt se présente au Conseil d’établissement. 
Elle est en désaccord avec la décision du Conseil sur le fait que les photos scolaires sont retenues 
jusqu’à paiement de la facture scolaire. De plus, les photos de son enfant avaient été identifiées 
comme « à reprendre » et n’ont pas pu être reprises, puisqu’elle ne le savait pas. 
 
Madame Marie-Josée Pelletier propose un remboursement complet des photos scolaires pour 
madame Vaillancourt. La compagnie Belco sera rejointe dès demain. 
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CE22-23-40 3.  Adoption et suivi du procès-verbal du 18 janvier 2023  

Madame Marie-Josée Pelletier procède à la lecture de procès-verbal. 
 
Il EST PROPOSÉ par madame Marie-Ève Demers-Olivier, appuyé par madame Marie-Claude Roy et 
résolu d’adopter le procès-verbal. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
CE22-23-41 4.  Changement heure de la séance 5 avril 2023 

 
Il EST PROPOSÉ par madame Audrey Lamontagne, appuyé par madame Caroline Moreau et résolu 
de débuter la rencontre du 5 avril à 19h. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 5.  Information de la direction 

  a. Projet d’agrandissement 
Les démarches sont entreprises par le CSSDN auprès du Ministère pour que l’ajout au projet ne soit 
pas considéré comme un nouveau projet, ce qui occasionnerait des délais supplémentaires. 
 

  b. Projet d’aménagement de la cour d’école (consultation aux membres) 
Madame Marie-Josée Pelletier nomme les zones d’activité d’une cour d’école moderne : 
✓ Zone d’accueil                      
✓ Classe extérieure 
✓ Zone jardinage 
✓ Zone des jeux collectifs 
✓ Zone de marche 
✓ Zone de jeux de sable 
✓ Zone de repos 
✓ Zone arts et spectacles 
✓ Zone individuelle et de petits groupes 
✓ Structure de jeux 

Une consultation est faite avec les membres afin de connaître leur avis sur le type de zones qu’ils 
souhaitent dans le projet de la cour d’école. Voici les faits saillants : 

- Penser aux utilisateurs de la cour tels que les membres du personnel et les familles du 
secteur; 

- Petit auditorium naturel dans la cour intérieure; 
- Pente naturelle qui se transforme en glissade l’hiver; 
- Vrai terrain de soccer; 
- Parcours d’agilité naturelle; 
- Maisonnette; 
- Terrain avec des mini-bandes qui pourrait être transformé en patinoire l’hiver; 
- Balle au mur; 
- Gymnastique (barres et anneaux); 
- Rangement supplémentaire; 
- Caméras de sécurité et éclairage supplémentaires ; 
- Endroit de repos pour le personnel. 
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  c. Circulation rue du Collège 
Une policière est venue vérifier la circulation près du pavillon des Prés. Elle était inconfortable à 
remettre des contraventions puisque l’affichage n’est pas approprié. 
Elle nous conseille d’améliorer les affiches de stationnement et de traverse piétonne. 
 
Suggestion 
Élargir la zone de stationnement interdit pour la période de septembre à juin. 
Vérifier avec l’organisme d’Aide alimentaire si les heures de remises de denrées pourraient être 
retardées ou devancées pour ne pas surcharger le stationnement du Couvent. 
 

  d. Besoins de bénévoles - Salon du livre (17 mai en soirée et 18 mai Am, Pm et soir) 
Madame Marie-Josée Pelletier prend les noms des parents intéressés.  
(17 : Geneviève Caron, 18 : Marie-Eve Demers, Geneviève Caron) 
Il est également proposé de demander des bénévoles des Lions. 
 

  e. Suivi Mesure d’aide aux parents 
Nous avons procédé à un ajout pour des familles d’élèves de 2e cycle. 
Question 
Combien aidons-nous de familles? 
Réponse de la direction 
Entre 5 et 8, nous offrons 3h/semaine. 
 

 6  Points pour adoption 

CE22-23-42  a. Critères de sélection de la direction d’école 
Les membres décident de conserver les critères de l’an passé.  
Les ajout et modification suivants sont demandés. :  
Être polyvalent (2 pavillons); 
Être capable de gérer le projet d’agrandissement; 
Être capable de collaborer avec la Municipalité et la communauté (organismes, etc.); 

 

Il EST PROPOSÉ par madame Geneviève Caron Crofton, appuyé par monsieur Hugo Girard et résolu 
de laisser Madame la Présidente procéder à la correction de la lettre en prenant compte des ajouts 
et modifications discutées. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
    
CE22-23-43  b. Séance photo Mini-Guépards 

Un parent de l’école, photographe, s’est proposé pour faire une séance de photos pour les élèves 
du programme de hockey Mini-Guépards. 
Les ensembles se vendent entre 20$ et 40 $ 
Le parent serait libre de faire l’achat ou non. Les dates des photos seraient le 13, 14 et 16 mars. 
Commentaire 
Il serait intéressant de photographier les élèves en début d’année au même moment que les 
essayages d’équipement.  
 
Il EST PROPOSÉ par madame Isabelle Têtu, appuyé par madame Geneviève Bourque et résolu 
d’accepter la séance de photos des Mini-Guépards. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
   c. Dernier versement 50 $ inscription Mini-Guépards 2022-23 
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Point reporté à la prochaine séance. 

   d. Consultation PEVR (CERÉ) 

Madame Marie-Josée Pelletier présente le document du CSSDN qui résument l’analyse, les 
orientations et les enjeux dégagés par le Comité d’engagement vers la réussite (CERE). 
Les membres se déclarent en accord avec l’information présentée et le formulaire de réponse est 
rempli séance tenante.  
 

 7.  Points pour approbation 

CE22-23-44  a. Réception de commandites Mini-Guépards 
i. Bon Départ (2e versement) : 4100 $ 

ii. Campagne de vêtements Mini-Guépards : 315,12$ 
Il EST PROPOSÉ par madame Isabelle Têtu, appuyé par madame Angélique Lefebvre-Dussaut et 
résolu d’accepter les commandites. 

ADOPTÉ à l’unanimité  
 

CE22-23-45  b. Sorties scolaires  
 

Nom Coût par élève 

Animation Gigote 4 ans 6,81$ 

Renard à la guitare (2e cycle, 121 élèves) 5,97$ 

 
Il EST PROPOSÉ par madame Martine Savard, appuyé par madame Geneviève Caron Crofton, et 
résolu d’adopter les activités proposées. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 

  c. Approbation de la mise en œuvre des services complémentaires  
 
Il EST PROPOSÉ par madame Geneviève Bourque, appuyé par madame Marie-Ève Demers-Olivier, 
et résolu d’adopter la mise en œuvre des services complémentaires tel que présenté par la 
direction d’école. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 

 8.  Rapport du Comité de parents  
Aucun. 

 9.  Courriers et informations diverses  
Aucun. 
 

 10.  Coups de cœur  
✓ La visite de Mme Lecours : Notre école est le coup de cœur de sa journée. 
✓ Hivernades 
✓ Sciences en folie – maternelle 5 ans 
✓ Les activités de la St-valentin – jumelage des groupes 4e année et 1ère année 
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✓ La Coupe des Spécialistes 

 12.  Varia  
Aucun. 
 

CE20-23-46 13.  Levée de l’assemblée  
 
Il est PROPOSÉ par madame Caroline Moreau et APPUYÉ par madame Marie-Ève Demers-Olivier 
de lever l’assemblée à 20 h24. 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 

 

Jolyane St-Pierre, présidente         Marie-Josée Pelletier, directrice 


